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61ème Cours Biblique par Correspondance – Deuxième étude
Période du 12 au 24 octobre 2009
De la grâce à la louange

Ep 1,3-14

1. Pour entrer dans le texte

Après l'adresse et la salutation, la lettre aux Ephésiens commence avec une bénédiction, "Béni soit Dieu…". La louange se développe jusqu'au v. 14. En grec, cette bénédiction forme une seule phrase très ample qui entraîne son lecteur comme un fleuve qui s'élargit à chaque affluent. Une action de grâce et une prière pour les destinataires suivent, v. 15-23 (voir étude 3). L'auteur reprend l'usage de Paul qui commence ses lettres (sauf Ga) par une action de grâce et une prière ou par une bénédiction (2 Co).

A première lecture, cette bénédiction est compliquée. Les expressions théologiques sont nombreuses, souvent abstraites, les images ne parlent pas d'emblée à chacun. En fait, le texte n'est pas fait pour être compris entièrement à première lecture. Son but n'est pas d'instruire mais de faire entrer dans le courant de la louange. Pour cela, il évoque diverses représentations de l'expérience chrétienne : délivrance, adoption, pardon, salut… Il ne cherche pas des concepts nouveaux mais fait appel à des expressions connues. Le lecteur peut se laisser porter par le flot et entrer dans la bénédiction. Il réalise alors ce que le texte énonce : il prend conscience du sens de son expérience chrétienne et se tourne vers Dieu pour lui en exprimer sa joie. En tête de lettre, la bénédiction inscrit le propos dans cette perspective et y fait entrer. Elle annonce aussi quelques thèmes qui reviendront. 

( Lire les v. 3-14 à haute voix plusieurs fois. Quel effet produit en moi la lecture de cette bénédiction ? Qu'est-ce qui ressort pour moi de ce texte ?
La lecture de quelques traductions différentes montre que cette longue bénédiction est un casse-tête pour les traducteurs. Elle contient une accumulation de compléments. Il est difficile de savoir comment ils vont ensemble et à quoi renvoient certains pronoms et compléments. Il existe des indices de structure mais aucun ne suffit à ordonner le tout et leur articulation est difficile. 

En grec, Dieu est le sujet des verbes ou l'agent des passifs, sauf au v. 7 ("nous avons la délivrance") et le Christ est celui par qui Dieu agit. Plusieurs propositions relatives commencent par un "en qui" renvoyant au Christ : "…dans le Bien-aimé, en qui…" (fin v. 6 et début v. 7), "…en lui, en qui…" (fin v. 10, début v. 11), "…en Christ, en qui…" fin v. 12, début v. 13). Par trois fois, revient l'expression "à la louange de sa gloire" (v. 6.12.14) qui rythme comme un refrain, ainsi que des références à la volonté de Dieu ou à son dessein bienveillant (v. 5.9.11). Le déroulement de la bénédiction conduit du passé, "avant la fondation du monde" (v. 4) au futur "jusqu'à la délivrance finale" (v. 14).

Ces repères ne permettent pas d'établir des strophes. Ils montrent cependant que la pensée est structurée et que le flot avance par étapes du passé vers le futur. Après l'introduction, v. 3, la première étape marque le choix des croyants dès avant la création, v. 4-6, suivie de la mise en œuvre du projet de Dieu et de sa révélation, v. 7-10. Les v. 11-12 et 13-14 reprennent l'évocation du salut en fonction des destinataires, avec un accent sur l'espérance puis sur l'Esprit saint.

2. Pour éclairer la lecture

A. Bénir celui qui a béni, v. 3

"Béni soit Dieu…", les premiers mots annoncent le genre du texte et invitent à s'associer à la louange. La forme passive "béni" suppose quelqu'un qui bénit. Le lecteur peut rejoindre l'auteur dans ce rôle. Le destinataire de la bénédiction est "Dieu, le Père de notre Seigneur Jésus Christ", littéralement : "le Dieu et Père de…". La bénédiction est chrétienne, Dieu est défini d'emblée en fonction de Jésus Christ. Leur relation est vue comme celle d'un père et d'un fils. Elle exprime la proximité entre eux et la place de Jésus comme le représentant par excellence de Dieu. Le Dieu de Jésus Christ, voir aussi v. 17, est celui que Jésus reconnaît, en qui il se confie, qu'il révèle et à qui il donne accès. Les bénédictions de 2 Co 1,3 et de 1 Pi 1,3 commencent de manière semblable.

Bénir exprime l'action des hommes envers Dieu et celle de Dieu envers les hommes. L'action de Dieu précède et fonde celle des hommes. En grec, bénir signifie dire du bien de quelqu'un, le louer ou agir en sa faveur. Dans l'AT, la bénédiction est une action qui donne à son destinataire une force de vie, de fécondité, de réussite ou de bonheur (voir par exemple : Gn 27,28-29; Nb 6,22-27). La bénédiction est ici "spirituelle". L'adjectif annonce le motif de l'Esprit qui reviendra à la fin (v. 13). Il précise aussi que le contenu des bénédictions divines est d'ordre spirituel plutôt que matériel. Il est lié à ce qui est donné "dans les cieux", là où le Christ est élevé auprès de Dieu (sur la représentation de l'univers dans Ep, voir l'étude 1). Les croyants y sont déjà associés à son règne, voir 2,6. La foi les unit au Christ et les fait vivre "en Christ". La préposition "en" a un sens qui peut être local, la bénédiction est là où est le Christ, ou instrumental, la bénédiction vient par le Christ. L'expression "en Christ" apparaît souvent dans Ep. A chaque fois le sens peut être local, instrumental, ou les deux à la fois. Le Christ est le moyen, le médiateur par qui le croyant reçoit ce qui vient de Dieu, et le lieu où la foi fait demeurer (voir déjà Col 2,11-13). La suite du texte énonce ces bénédictions.

B. De toute éternité, v. 4-6

La bénédiction commence par renvoyer à l'action de Dieu avant même la création, v. 4. Dieu "nous a choisis", le verbe est celui de l'élection, courant dans l'AT pour Israël ou certaines personnes. Les élus sont "nous", l'ensemble des chrétiens, élus "en lui", c'est-à-dire en Christ. Cette élection précède la création. L'auteur s'appuie probablement sur l'idée de la préexistence du Christ, associé à la création du monde, telle que Col l'a développée (Col 1,16-17). Quand Dieu choisit le Christ, ceux qui sont "en lui" sont aussi élus de Dieu. La création est conçue dans la perspective de la venue du Christ et de la constitution de l'Eglise. L'initiative vient de Dieu seul, indépendamment des humains. Calvin souligne cette liberté de l'élection et commente dans le cadre des polémiques de son temps sur le salut : "L'élection est gratuite" (p. 139). Elle est "en Christ" car "nous étions indignes en nous" (p. 139). "L'élection ne dépend point de la justice des œuvres, parce que l'élection est la cause de cette justice" (p. 140).

La finalité du dessein de Dieu est la possibilité pour les humains de se tenir "sous son regard" littéralement "devant lui". Pour cela, ils doivent être "saints et irréprochables". Ces mots font penser aux victimes des sacrifices qui doivent être sans tare (Lv 22,18-22, même mot en grec qu'"irréprochable") ou aux prêtres qui doivent être saints et sans tare, sans infirmité (Lv 21,6.8.17). Il ne s'agit pas d'une perfection morale, mais d'un état donné par le lien au Christ en qui Dieu rend les croyants aptes à se tenir devant lui (voir Col 1,22) et à le louer. Le v. 4 se termine par le complément "dans l'amour" ou "par amour". Ce complément peut se rapporter à ce qui suit, par amour Dieu nous a prédestinés, ou à ce qui précède, il nous a rendus saints et irréprochables dans l'amour ou par amour. Cet amour peut être celui de Dieu, il agit pour nous parce qu'il nous aime. Il peut être celui de l'homme, il est saint devant Dieu quand il aime, la sainteté prend alors un aspect plus moral. Ces difficultés sont typiques de cette bénédiction (et d'Ep, voir la mention similaire de l'amour en 4,16). Généralement les propositions commencent par le verbe, ce qui rend plus probable que l'amour se réfère à ce qui précède et l'accent mis sur l'œuvre de Dieu fait penser qu'il s'agit ici plutôt de son amour pour les hommes. L'amour motive l'action de Dieu et caractérise son attitude. Calvin l'interprète à la fois comme l'amour de Dieu : "Il n'y a rien d'autre qui ait ému Dieu à nous élire que son amour envers le genre humain" (p. 140) et comme celui des hommes : "La perfection des fidèles consiste en charité" (p. 140).

Le v. 5 exprime avec d'autres représentations ce qui a été dit au v. 4. La bénédiction se construit un peu comme le rassemblement d'affluents en un seul fleuve. C'est à chaque fois de l'eau mais une rivière différente, à chaque fois une expression différente de l'expérience chrétienne et chacune apporte sa particularité. Comme l'élection, la prédestination renvoie au projet éternel de Dieu. Ce motif se trouve déjà chez Paul (Rm 8,29-30, 1 Co 2,7). Tout vient de l'initiative libre et souveraine de Dieu qui a déterminé d'avance son projet. 

La détermination de Dieu est de faire des croyants "des fils adoptifs". Dans la pratique juridique gréco-romaine, l'adoption permettait à un couple sans descendant mâle de donner à un homme, souvent un esclave adulte, le statut et les droits d'un fils, en particulier le droit d'hériter. Paul se réfère à cette coutume pour rendre compte de l'action de Dieu envers le croyant qui, alors qu'il était esclave du péché, et donc livré à la mort, a été libéré et a reçu de Dieu un statut nouveau de fils qui le rend héritier, bénéficiaire des promesses de Dieu, et frère du Christ pour partager sa vie (voir Rm 8,14-17; Ga 4,3-7). L'adoption se fait "par Jésus Christ", Jésus libère par sa mort et donne le statut d'enfant de Dieu. Dieu adopte "pour lui". Le "lui" renvoie probablement à Dieu. Dieu adopte des enfants pour vivre avec eux. Cette adoption relève de sa volonté libre, "ainsi l'a voulu sa bienveillance". L'auteur se répète, il souligne la liberté de Dieu et la dimension heureuse de sa volonté pour l'homme.

Le v. 6 exprime la finalité dernière de la volonté de Dieu, "à la louange de sa gloire et de la grâce". La louange de Dieu accomplit la destinée humaine. Quand le croyant réalise comment Dieu l'a béni, il ne peut que rendre grâce, joyeusement et librement. Comme dans le v. 4, la finalité est dans la célébration de Dieu, voir aussi 2,21-22. La mention de la grâce entraîne un développement, "la grâce dont il nous a comblés en son Bien-aimé". Ce développement souligne la générosité de Dieu, il fait grâce largement, et précise la manière dont il fait grâce, "en son Bien-aimé". Cette manière de parler de Jésus est rare dans le NT, une formulation proche se trouve dans les récits du baptême et de la transfiguration (Mc 1,11; 9,7 et parallèles chez Mt et Lc). Elle souligne l'amour comme caractéristique de l'attitude de Dieu pour Jésus. Comme au v. 4, l'amour apporte la note finale.

C. Réalisé par Jésus, v. 7-10

L'accent de la bénédiction passe du choix éternel de Dieu à sa réalisation dans l'histoire de Jésus, en particulier à la croix, v. 7, et dans son élévation au ciel, v. 10. Elle ajoute pour cela d'autres manières d'exprimer le salut.

"En lui, par son sang, nous sommes délivrés" (littéralement "en qui nous avons la délivrance par son sang"), v. 7. Le "lui" renvoie au Christ. La "délivrance", ou "rédemption, rachat" dans certaines traductions, renvoie à la pratique de payer une rançon pour libérer un esclave ou un otage. La tradition biblique utilise ce mot notamment pour la délivrance des Hébreux esclaves en Egypte, sans rançon ni paiement (Ex 6,6; Dt 7,8). Ici on a pensé que le sang du Christ représentait le prix payé mais c'est peu probable, vu l'usage imagé du mot, d'où la traduction de la TOB par "délivrance" plutôt que par "rédemption". Chez Paul, le mot est rare, il peut renvoyer à la mort du Christ comme libération (Rm 3,24; 1 Co 1,30) ou à la délivrance finale attendue (Rm 8,23). Le sang du Christ est une allusion à la croix, à Jésus donnant sa vie, comme chez Paul (Rm 3,25; 5,9) et dans Col 1,20. Le texte ne dit pas pourquoi cette mort est libératrice. Dans l'AT, le sang représente la vie (Lv 17,11-14; Dt 12,23). Ce sang pourrait être une allusion au "sang de l'alliance" (Ex 24,6-8, voir Mc 14,24) qui unit les partenaires dans une destinée commune, ce qui irait bien avec la reprise de ce motif dans Ep 2,13.

"En lui, nos fautes sont pardonnées", le pardon apparaît comme une autre manière de dire la délivrance. L'expression ne se trouve pas chez Paul qui parle du péché au singulier (sauf Rm 7,5; 1 Co 15,17 et une citation en Rm 4,7). Le pardon des péchés est plus courant dans d'autres traditions du NT (voir par exemple Col 1,14). Il manifeste la grâce de Dieu, "selon la richesse de sa grâce". Comme au v. 6, la mention de la grâce entraîne un développement qui souligne la générosité de Dieu. Cette abondance de la grâce se trouve déjà chez Paul (Rm 5,15.20). Ces deux mentions de la grâce en montrent l'importance. Dieu est fondamentalement en notre faveur sans condition. Comme un souverain, là où le juge devrait condamner, il fait grâce (voir aussi Ep 2,7-8). Dieu donne la grâce "en toute sagesse et intelligence" (fin du v. 8). Le projet qu'il met en œuvre est cohérent et pensé, il peut être révélé et compris. Cette indication prépare les v. 9-10 centrés sur la révélation du mystère. La TOB comprend ces mots comme se rapportant au contenu et à l'effet de la grâce de Dieu : "nous ouvrant à toute sagesse et intelligence", dans la ligne de Col 1,9 où l'auteur demande pour ses destinataires une compréhension "en toute sagesse et pénétration spirituelle", voir aussi Ep 1,17.

Avec les v. 9-10, la bénédiction passe de la description de l'action de Dieu et de ses effets à la révélation de son sens, v. 9, et de sa visée, v. 10.

Dieu ne se contente pas de délivrer, il révèle le sens de son action et l'inscrit dans un projet compréhensible pour le croyant. "Il nous a fait connaître le mystère de sa volonté", v. 9. Dieu seul peut faire entrer dans cette compréhension, non qu'elle soit insensée (Dieu agit avec sagesse, v. 8) mais elle est inaccessible à la sagesse humaine. Le mot "mystère" marque cet aspect du projet de Dieu. L'homme peut l'accueillir mais il ne le maîtrise pas et son accueil est en même temps accueil de Dieu dans la foi. Ce mystère n'est pas un secret que les croyants devraient garder pour eux (comme dans certaines religions antiques) mais l'objet même de la proclamation de l'Evangile (Ep 6,19). La lettre reviendra sur ce thème (voir Ep 3,3.4.9; 5,32; 6,19). Cette révélation appartient au dessein de Dieu, elle se fait "selon le dessein bienveillant qu'il a d'avance arrêté en lui". Le "en lui" renvoie probablement à Dieu.

L'accueil du mystère permet d'en comprendre la visée : "mener les temps à leur accomplissement", ou plus littéralement "le gouvernement de la plénitude des temps" v. 10. L'expression, difficile, a été comprise diversement. Le moment de "la plénitude des temps" peut désigner un temps futur, la fin des temps. Le but du mystère est alors de réaliser, de mettre en œuvre la fin des temps. Ce moment peut aussi désigner le temps présent, en cours d'accomplissement depuis Pâques. Le but est alors de diriger notre temps, de mettre en oeuvre son accomplissement, sens plus probable retenu par la TOB.

Le contenu du dessein de Dieu est "réunir l'univers entier sous un seul chef, le Christ", plus littéralement "récapituler toutes choses dans le Christ". La volonté de Dieu est de réconcilier tout en Christ et par lui (voir Col 1,19-20) et de mettre tout sous la domination du Christ. Le mot grec traduit par "récapituler" dérive d'un mot signifiant "le résumé, le principe", lui-même construit sur le mot "tête". L'idée que le Christ est la tête, voir 1,22 et 4,15, est peut-être déjà présente ici (d'où le choix par la TOB du mot "chef" qui désigne à la fois la tête et la personne qui a le pouvoir). Cette récapitulation est en cours depuis la résurrection et l'élévation de Jésus (voir 1,20-23 et l'étude introductive), même si la permanence du mal montre qu'elle n'est pas encore totalement réalisée. Pour insister sur l'universalité de la récapitulation, l'auteur en précise l'étendue : "ce qui est dans les cieux et ce qui est sur la terre". Le v. 10 se termine par un dernier "en lui", non traduit par la TOB, qui renvoie au Christ. Comme pour l'histoire et l'univers, la fin du verset ramène au Christ.

D. Une part de l'héritage, v. 11-12

La bénédiction continue avec une nouvelle représentation de ce que le croyant vit en Christ : "En lui aussi, nous avons reçu notre part", v. 11. Le verbe se réfère au tirage au sort. L'expression peut signifier que les croyants ont été tirés au sort par Dieu pour devenir sa part, de même qu'Israël est parfois considéré comme la part de Dieu (Dt 4,20; 32,9), "nous avons été choisis comme son lot" (note TOB). Elle peut aussi signifier que par le Christ le croyant a reçu le lot qui lui était promis, comme, selon l'AT, chaque famille a reçu de Dieu une part de la terre promise (Dt 3,18-20; Jos 14,1-3). Paul réinterprète cette part comme l'héritage du monde à venir ou l'héritage céleste dont l'Esprit est le gage (Rm 8,17; Ga 3,29; 4,7). Ce tirage au sort accomplit ce que Dieu avait déterminé d'avance, "suivant le projet de celui qui mène tout au gré de sa volonté", littéralement, "nous ayant prédestinés selon le projet de celui qui mène toute chose selon le dessein de sa volonté". La prédestination rappelle le v. 5 et le choix libre de Dieu. Les deux compléments introduits par "selon" renforcent l'idée que Dieu conduit l'histoire selon sa volonté.

Au v. 12, la visée est à nouveau la louange (voir v. 6), mais il s'y ajoute l'idée d'être "ceux qui ont d'avance espéré dans le Christ". L'espérance est l'attente de ce que Dieu a déjà préparé au ciel pour les croyants (voir Col 1,5). La mention de l'espérance vient en finale et déplace l'accent sur la fin des temps, mouvement que les v. 13-14 confirmeront.

E. Pour vous aussi, v. 13-14

Le principal verbe des v. 13-14 est le verbe "marquer d'un sceau", verbe auquel se réfère le "en lui" initial. Il est précédé du rappel du cheminement des destinataires, interpellés en "vous". Cet appel direct tranche avec les "nous" qui précèdent et qui reviennent au v. 14. Ce "vous" ne vise probablement pas à opposer l'auteur et ses destinataires car ce qui est dit ici vaut pour les uns et les autres. Il est plutôt un appel à l'attention et une préparation des v. 15ss. Ils ont "entendu la parole de vérité" et "cru" en Christ. La foi vient de l'écoute de l'annonce de l'Evangile (Rm 10,14.17). La "parole de vérité" est la parole vraie, sur laquelle on peut fonder son existence, ou la parole qui révèle la vérité. Cette parole est "l'Evangile qui vous sauve", littéralement "l'Evangile de votre salut", par elle le salut est venu jusqu'à vous (voir Col 1,5-6 et Rm 1,16). L'image du sceau, "vous avez été marqués du sceau de l'Esprit promis", renvoie à la pratique de sceller des documents ou des objets. Le sceau atteste l'authenticité d'un document ou l'origine d'un objet. L'Esprit de Dieu est pour le chrétien la marque qu'il est un croyant authentique et qu'il a son origine dans le Dieu de Jésus Christ (voir 2 Co 1,22). Pour Calvin, "La vraie persuasion que les fidèles ont de la Parole de Dieu, de leur salut et de toute la religion, ne procède donc point du sens de la chair, ni des raisons humaines ou philosophiques, mais du sceau du Saint-Esprit" (p. 146). "Il illumine les esprits et confirme les cœurs" (p. 146). Calvin reprend là un motif important de sa théologie.

La précision que cet esprit est "saint" dit son origine divine et le distingue de l'esprit humain. "L'Esprit promis" (voir Ga 3,14) se réfère à l'annonce de la venue de l'Esprit par l'AT (Ez 36,26-27; Jl 3,1) ou par Jésus (Jn 14,16-17). Littéralement, il est "l'Esprit de la promesse", ce qui peut aussi se comprendre comme l'Esprit qui rend le croyant héritier, bénéficiaire, des promesses de Dieu (Rm 8,15-17). La suite explicite le contenu de la promesse. Comme l'espérance au v. 12, la promesse invite à l'attente confiante.

L'Esprit est "acompte de notre héritage", v. 14. L'idée se trouve déjà chez Paul (2 Co 1,22; 5,5). Le don de l'Esprit est le gage que Dieu nous donne part aux promesses du salut. Il permet d'en vivre déjà et de persévérer dans l'espérance "jusqu'à la délivrance finale où nous en prendrons possession". Cette dernière expression, littéralement "en vue de la délivrance de la possession", peut se comprendre comme la délivrance (même mot qu'au v. 7) qui permet de prendre possession de sa part d'héritage (voir Rm 8,23). Elle peut aussi se comprendre comme la délivrance de ceux qui appartiennent à Dieu, qui sont sa possession, "la rédemption du peuple que Dieu s'est acquis" (Bible de Jérusalem, 1998). Le choix dépend de la manière dont on a compris le début du v. 11. Si les croyants sont la part de Dieu, la rédemption finale est le moment où Dieu achève leur rachat. Si les croyants ont reçu une part, la délivrance finale est le moment où ils en prennent pleinement possession (choix de la TOB). La louange de la gloire de Dieu reste la dernière finalité, voir v. 6 et 12, et termine la bénédiction. Elle en est en même temps l'accomplissement.

3. Pour aller plus loin

A. Une affluence de bénédictions

La bénédiction énumère les grâces pour lesquelles le croyant loue Dieu. En fait, ces grâces sont des représentations traditionnelles diverses de l'expérience chrétienne. Elles désignent toutes ce que Dieu a offert en Jésus et ce dont vit le croyant.

Le croyant peut se tenir devant Dieu librement, comme les prêtres sanctifiés dans le Temple (v. 4). Il est enfant adoptif de Dieu (v. 5). Il est délivré et pardonné (v. 7). Il connaît le dessein de réconciliation de tout, dessein dont il bénéficie (v. 9-10). Il a part à l'héritage de Dieu (ou il est part de l'héritage de Dieu) (v. 11). Il est marqué de l'Esprit saint, sceau et gage de sa participation à l'héritage (v. 13-14). A chaque fois, cette situation nouvelle est fondée en Dieu, dans son choix éternel et selon sa volonté. Elle est don libre de Dieu qui se réalise par le Christ et se reçoit dans le lien au Christ. Elle insère dans l'histoire de Dieu et des hommes.

La louange contribue à éclairer l'expérience en lui donnant sens et en insérant celui qui loue dans le projet éternel et universel de Dieu. En même temps elle permet de relier les mots traditionnels de la foi au vécu présent. 

En rassemblant diverses représentations de l'expérience chrétienne, cette bénédiction les éclaire les unes par les autres et permet à des personnes sensibles à des formulations différentes d'être ensemble pour célébrer Dieu et partager leur foi. Elle contribue cependant aussi à les rendre équivalentes et risque de leur faire perdre leur sens. La louange peut n'être plus qu'une alignée de concepts qui ne suscitent plus de résonances chez le destinataire. Si l'on désire s'associer, il est alors nécessaire de redéployer le sens des mots pour rejoindre sa propre expérience.

B. Le rôle de la louange

Au début d'Ep, la bénédiction unit auteur et destinataires dans une célébration commune de Dieu. Elle exprime et ravive les fondements de leur foi, terrain sur lequel la lettre va construire.

La bénédiction accomplit aussi le dessein de Dieu qu'elle rappelle. Celui qui loue Dieu répond à sa vocation. Il vit l'expérience pour laquelle il rend grâce. En bénissant Dieu, il vit le bonheur d'avoir été béni et, associé au Christ, participe à la louange céleste.

La louange conduit au cœur de l'expérience chrétienne pour s'en réjouir devant Dieu. Pour les premières communautés chrétiennes, peu nombreuses et faibles, la louange éclaire leur existence et leur accorde une place de choix devant Dieu. Quand me guette le sentiment d'insignifiance ou d'absurdité, la louange me dit que je suis enfant aimé de Dieu, que mon existence participe à son projet de vie et de réconciliation pour l'univers.

C. Une louange qui structure la foi

La réflexion théologique et la louange expriment différemment la foi et touchent autrement leurs auditeurs. Ces différences conduisent parfois à des manières divergentes de vivre la foi, les unes centrées sur la louange, d'autres sur la réflexion. Ici, la bénédiction les unit dans le cadre d'une louange qui puise dans la réflexion théologique et la prépare.

La bénédiction se nourrit d'expressions théologiques et en ravive l'impact. Elle exprime en plus une théologie par sa structure. Dieu est le Père, celui qui choisit et prédestine, de qui tout vient et vers qui va la louange. Il crée selon son dessein de salut. Son but est une humanité libre et réconciliée, unie dans la louange. Le Christ permet la réalisation de ce projet. La vie, la mort et la résurrection de Jésus, le révèlent, le réalisent et y donnent part. L'Esprit saint atteste au croyant son identité et le rend bénéficiaire aujourd'hui déjà des bénédictions promises. La louange contribue ainsi à donner forme à la théologie et à la vivre pour la gloire de Dieu.
4. Et pour vous ?

( Ep 1,3-14 offre plusieurs représentations de l'expérience chrétienne (voir point 3 A). Quand je pense à ma propre expérience, personnelle ou ecclésiale, laquelle de ces images me rejoint le plus et quelles résonances éveille-t-elle en moi ?
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